
Comportement à adopter  
lors de découvertes  
de munitions sur des sites  
archéologique

La sécurité ainsi que la préservation de notre patri-
moine culturel nous tiennent à cœur. Veuillez nous 
aider en suivant ces directives et en nous soutenant 
dans la manipulation sécuritaire des découvertes de 
munitions.

Pour plus d‘informations ou en cas de questions, 
nos collaborateurs sont à votre disposition.

Cordonnées de la Centrale 
d’annonce des ratés
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Le commandement DEMUNEX de l‘Armée Suisse  
accorde une grande importance à votre sécurité et  
à la protection de notre patrimoine culturel. 

Lors de l‘exploration de sites archéologiques et de  
leurs environs, il est important de prendre conscience 
que les découvertes de munitions provenant de  
périodes antérieures peuvent représenter un danger 
potentiel.

Que faire si vous découvrez des munitions :

1.	 Ne pas toucher : Si vous soupçonnez  
avoir découvert des munitions ou d‘autres  
objets explosifs, ne les touchez pas. Même  
des munitions qui semblent anciennes  
ou inoffensives peuvent encore être  
dangereuses..

2.	 Marquez l‘emplacement de la  
découverte : Mémorisez l‘emplacement  
exact de la découverte et marquez-le d‘une  
manière visible pour les autres. Évitez de  
pénétrer dans la zone ou de la perturber afin  
de minimiser les risques d‘accident.

3.	 Informez le commandement DEMUNEX :  
Informez immédiatement le commandement 
KAMIR ou la police de la découverte. Ils  
disposent de personnel qualifié capable  
d‘examiner la découverte et de prendre les  
mesures appropriées..

Ce qu‘il NE faut PAS faire :

•	 Creuser ni essayer de déplacer : Ne tentez  
jamais de déplacer ou de déterrer vous-même des  
munitions découvertes. Même de petits changements  
peuvent entraîner des situations dangereuses.

•	 Mettre en danger d‘autres personnes : Informez  
les autres personnes à proximité de votre découverte  
pour qu‘elles soient conscientes du danger potentiel.  
Avertissez-les de ne pas pénétrer ou toucher la zone.

•	 D‘expérimentation : Abstenez-vous de toute  
tentative de manipulation, d‘ouverture ou de  
démontage des munitions découvertes. Cela peut  
entraîner des blessures graves, voire la mort.
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